
laquelle vous avez ilonnô plus de cimj cBnIs IouIh. Que Dieu, N. T. C. F^.,

vous le rende au ppiiiluel et au temporel, dans ce monde et dans l'autre !

Mais ne vous arrêtez pa» à ces beaux coiniuencemcn*» ; au eoiUraire mon-
trez-vous de plus en plus zélés pour toutes ces intC-ressantes Missions Canadien-
nés., en vous agrégeant tous à l'Association de la I*ropagal ion de la Foi. A ce

propos, Nous aimons à vous annoncer que bieniut de nouveaux snji;is partiront

pour la Rivière Rouge et pour l'Orégon. Or, il est à désirer que nous les ai-

dions à se rendre avec courage, dans leur nouvelle patrie, et à travailler avec ar-

deur à i'aire connaître aimer et servir Dieu et son Immaculée Mère.
Enfin, nos Pères demandèrent et obtinrent, à la Capitulation du Vuy^, pour

leur Clergé, le droit de percevoir les dîmes et autres oblations accoutumé»'».

Mais remaniuez-le bien, ils voulurent quo ce fut, pour eux et leurs ent'ans, un
droit légal, comme déjà c'était un devoir de conscience.

Cet acte de patriotisme religieux est aujourd'hui, plus que jamais, N. T. C.

F., digne de notre attention, aussi bien que de notre étonnement. Nous allons

donc le considérer ici sous les ditiérents points de vue, religieux et politi(|ues,

qu'il se présente à nous ; et nous verrons quel était l'esprit, qui animait nos bons
pères, quand ils s'imposaient si généreusement vm si noble satM'iliee.

Sentant vivement le bonheur qu'ils avaient de vivn; au sein de la vrnie Re-
ligion, hors de laquelle il ne saurait y avoir de salut, ils comprirent (jii'ihî de-

vaient prendre un moyen sûr de ne jamais manquer d(; Pasteurs, dont le minis-
tère est indispensablement nécessaire, pour l'administration des Sacrements, et

la sanctification des îimes.

Ce moyen leur parut tout trouvé, dans la loi de la dîme, à la([uelle ils étaient

accoutumés, et dont par conséquent ils pouvaient apprécier les avantages, par
leur propre expérience. Et en effet, ils voyaient que elia<;un payait t<elon son

moyen ; et rien no pouvait être plus juste. D'im autre côté, ils ne pouvaient
prévoir^e qui remplacerait la dîme, si elle était supprimée. En recourant aux
taxes, pour que tous fussent obligés de contribuer au soutien des Pasteurs, ils se

seraient exposés à deux graves inconvénients, celui surtout de l'aire vivre un
collecteur, vn même temps que leur curé, et aussi de payer autant dans les mau-
vaises années, que dans les bonnes. En laissant à chacun la liberté de payer ce

qu'il voudrait, pour une chose qui intéresse également tout le monde, il en serait

résulté l'inconvénient qui se fait sentir partout, quand il s'agit de souscriptions

volontaires, savoir que c'est toujours aux gens de bonne volonté à tout faire ; et

qu'assez souvent les gens qui sont le plus en moyens sont ceux qui donnent le

moins. Raisonnez comme eux, N. T. C. F., et malgré toutes les trompeuses in-

sinuations que pourraient vous faire des hommes qui cherchent plus leurs inté-

rêts que les vôtres, vous n'en viendrez jamais à demander la suppression d'une
loi dont vos pères ont d'eux-mêmes sollicité le maintien.

Vivant d'ailleurs dans l'intimité avec leurs Pasteurs, ils connaissaient leur

bon cœur pour les pauvres de la Paroisse, pour l'Eglise, pour l'École, pour le

Couvent, pour la laaison cle charité, et pour tout ce qui pouvait contribuer au
bien commun. Ils ne craignaient donc pas de trop les enrichir, en voyant ainsi

de leuie yeux l'emploi booorable qu'ils faisaient deiieurs levenus ecclésiastiques.

Dîme.


